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Monsieur le Préfet, représenté par M. VO-DINH, secrétaire général, 

Monsieur le Recteur de Mayotte,  

Monsieur le Directeur adjoint de la CNSA,  

Monsieur le Maire de Dembeni, Cher ami,  

Monsieur le président délégué de la MDPH, cher Madi,  

Mesdames et Messieurs les élus départementaux, chers collègues, 

Mesdames et Messieurs les élus communaux et intercommunaux, 

Monsieur le Directeur de la Caisse Nationale de la Solidarité et de 

l’Autonomie, 

Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs, 
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Chers Partenaires, 

Chers invités en vos grades, rangs et qualités, 

 

Je suis très heureux d’être parmi vous en ce jour inaugural de 

l’antenne MDPH de Dembéni. 

 

L’avantage quand il y a plusieurs prises de parole, c’est que selon 

son ordre de passage, beaucoup de choses ont déjà été dites et 

je me contenterai donc de quelques mots.  

 

D’abord pour vous redire le plaisir qui est le mien d’inaugurer un 

équipement public, ce qui marque toujours dans notre vie d’élu 

un moment particulier. Qu’il me soit permis au passage de 

remercier les équipes de la MDPH et sa directrice Chantal 

Ballager qui ont préparé cet évènement avec beaucoup de soin 

et dans des délais courts, la date étant connue depuis peu. Et 

bien sûr, je remercie de son implication le président délégué 

Madi Moussa Velou, conseiller départemental de ce canton, et 

vice-président en charge de solidarités, de l’action sociale et de 

la santé.  

 

Ensuite, je veux saluer le plus que représente l’implantation de 

cet équipement en termes de proximité. Je crois que l’objectif 

poursuivi est de disposer de trois équipements de ce type d’ici la 

fin de la mandature. C’est un vrai plus pour le canton de 

Dembeni, son public concerné et celui de Mayotte de disposer 

de cette antenne, qui limitera les déplacements, complexes pour 

les personnes en situation de handicap.  

C’est aussi un véritable plus en matière d’environnement et tous 

nos efforts doivent concourir aujourd’hui à créer les conditions de 

limiter les déplacements sur Mamoudzou quand ils sont évitables. 

Tout ce qui contribue à proposer des services publics de 

proximité va, à l’évidence, dans le bon sens ! Je veux, au 

passage, citer un chiffre : le montant global de cette ouverture 

représente un total de 207 000 euros dont 143 800 euros 

d’investissement auxquels s’ajoutent des charges à caractère 

général de 52 661 euros et des charges de personnel de 10 549 
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euros avec deux postes créés. Le Conseil départemental finance 

une grande partie de ce second bâtiment mais pour les 

prochaines antennes, d’autres financements seront les 

bienvenus !  

 

Enfin, je veux, devant vous, me féliciter que cette réalisation 

s’inscrive dans la démarche que nous portons pour un 

département plus solidaire, plus protecteur et plus inclusif. Nous 

créons ainsi les conditions du mieux vivre ensemble en tournant 

l’action sociale résolument vers les familles et en travaillant sur les 

questions majeures de santé publique. Mais, comme je le dis 

souvent et je profite de la présence d’un de ses hauts 

représentants, cette politique sociale et solidaire au sens large 

devra bénéficier des compensations nécessaires de la part de 

l’État, si l’on peut pouvoir poursuivre ce haut niveau d’activité 

face à une demande grandissante. 

 

En conclusion, en me félicitant devant vous de ce moment que 

nous vivons ensemble et en remerciant les équipes et services 

organisateurs, je veux juste saluer la traduction simultanée en 

langue des signes, c’est une belle initiative et j’espère ne pas 

avoir donné trop de fil à retordre aux personnes en charge de la 

traduction. 

 

Je vous remercie de votre attention.  

 
 


